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Quelques précisions… 

... pour répondre à certaines questions récurrentes. 

Merci : Vos élus CFTC, CFDT et UNSA vous remercient 

pour votre soutien et votre confiance. Sans vous, cette 

victoire n’aurait pas été possible. 

Intersyndicale : La CFE-CGC s’est effectivement 

désengagée de l’intersyndicale GVF et n’est 

donc en aucune manière actrice des 

améliorations des NAO. 

Ancienneté : Les 2 ans cités dans l’accord 

NAO correspondent bien à l’ancienneté 

dans l’entreprise, pas dans le poste. 

 

 
Nous restons à votre disposition pour 

répondre à toutes vos questions. 

Laurent (GO) 

06 60 06 58 19 
 

Nora (GdO) 

06 12 79 04 87  
 

Yannick (Nouan) 

06 81 66 20 04  
Agata (Siège) 

06 18 58 93 77 


